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Animaux
de compagnie

Vous ou l’un de vos voisins
ressentez des difficultés

avec votre animal ?
Quelques conseils pour

améliorer votre quotidien

VRAI - FAUX



POUR UN CHIEN
HEUREUX

• �Pas de buffet à volonté, 2 repas par jour me         
suffisent, mais j’aime pouvoir boire tout le temps,

• �Sors-moi au moins 3 fois par jour pour me                
dégourdir les pattes, faire mes besoins, jouer…

• �Pour que je reste en bonne santé et que je ne 
t’envahisse pas de puces ou autres parasites, 
traite-moi régulièrement. Si tu me stérilises et 
me vaccines, tu me protèges aussi de certaines 
maladies,

• �Si j’aboie un peu trop, ne me mets surtout pas 
de collier à décharge électrique, il grille mes                
neurones et est désormais interdit par la loi.           
Il existe d’autres solutions plus douces pour me 
faire taire.

Pour entretenir de bonnes relations de
voisinage et garantir leur sécurité :

- Tiens-moi en laisse et ne me laisse pas errer à 
l’intérieur et à l’extérieur de l’immeuble,

- Ramasse mes crottes,
- Ne joue pas à la balle aux abords des 

immeubles.

POUR DES VOISINS SEREINS

POUR UN CHAT
RAYONNANT

• �Contrairement à mon ami le chien, moi j’adore 
les buffets de croquettes à volonté, j’aime aussi 
qu’on change mon eau plusieurs fois par jour,

• �J’aime m’alimenter et faire mes besoins dans un 
endroit calme, loin de la porte d’entrée,

• �Même si je ne sors pas, stérilise-moi, ça me per-
mettra de vivre plus longtemps en bonne santé, 
je n’aurai plus envie de marquer mon territoire ni 
de miauler. Traite-moi aussi contre les parasites,

• �J’aime faire mes besoins dans une litière propre 
et changée une fois par jour.



LES NOUVEAUX ANIMAUX DE COMPAGNIE (NAC)

POISSONS, REPTILES,
RONGEURS, OISEAU...

POISSONS
Adapte la taille de mon aquarium, moi 
et mes éventuels compagnons aimons 
avoir suffisamment d’espace pour 
nager,
Pour que je reste en bonne santé, 
change mon eau au moins 2 fois par 
semaine,
Ne me jette pas dans les toilettes, ça 
m’ennuierait de boucher tes canalisa-
tions.

RONGEURS (LAPIN,
COCHON D’INDE, HAMSTER...)

J’aime vivre au calme, à la lumière mais 
à l’abri des courants d’air et du plein 
soleil. Pour ma litière, j’apprécie les           
copeaux de bois. Il faut nettoyer ma 
cage 1 fois par semaine,
Je mange du foin et des granulés, dis-
posés un peu en hauteur (sinon je fais 
pipi dessus). Je ne suis pas contre un 
petit fruit de temps en temps. J’ai besoin 
d’eau propre à volonté,
Vivre en cage ce n’est pas drôle, sors 
moi au moins une fois par jour, que je me 
délasse les pattes.

REPTILES ET ARRAIGNÉES
Adapte la grandeur de mon vivarium 
à ma taille et à mon espèce. Pour ma 
sécurité et celle de ton entourage, 
ne me laisse pas vivre en liberté sans 
surveillance.

OISEAUX
Choisis une cage adaptée à ma taille 
et à mon espèce. J’aime qu’elle soit 
propre, nettoyée au moins une fois par 
semaine. J’ai besoin de lumière mais 
je n’apprécie pas les rayons du soleil,
Tu sais que j’adore chanter, assure-toi 
que ça ne dérange pas ton voisin.



Sarthe habitat
02 43 43 72 72 • sarthe-habitat.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?

« JE RÉFLÉCHIS AVANT 
D’ADOPTER UN ANIMAL »

« J’AI DES DEVOIRS ENVERS 
MON ANIMAL. »

« TOUT ANIMAL DOIT ÊTRE 
IDENTIFIÉ. »

« JE PEUX ADOPTER N’IMPORTE 
QUELLE RACE DE CHIEN. »

Tout acte de maltraitance volontaire 
constaté est passible d’un dépôt de 
plainte par une association de protec-
tion animale et d’une peine pouvant 
aller jusqu’à trois ans de prison et de 
45 000 euros d’amende.

Un chien ou un chat doit être
obligatoirement identifié au nom de 
son adoptant.
Dans le cas contraire le propriétaire 
est passible d’une amende de 750€ 
Prendre conseil auprès d’un vétérinaire 
spécialisé ou professionnel adapté 
selon l’espèce adoptée.

Les chiens de catégorie 1 (de type 
« Pit-bulls », Mastiff ou Tosa) sont 
interdits dans les
logements de Sarthe habitat.

L’adoption d’un animal doit être un 
acte réfléchi : Vous devenez respon-
sable de la bonne santé et du bien-
être de votre compagnon.

FAUX

VRAI

VRAI VRAI

« JE PEUX LAISSER MON ANIMAL 
SANS SURVEILLANCE
À L’EXTÉRIEUR. »

Ne laissez pas vos animaux sans 
surveillance à l’extérieur.

FAUX

VRAI - FAUX
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